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Mouvement diplomatique à Berne
du 9 au 15 janvier 1963

Allemagne: M. Egon Roemer, attaché de presse, ne fait plus partie de cette
mission. Il a été remplacé par M. Herbert Weil, premier secrétaire
(presse et information).

Chine: M. Sun Huan-chang, fonctionnaire, a été promu au grade d'attaché.

Tchécoslovaquie: M. Vojtech Bambas, attaché commercial adjoint, a pris
possession de son poste. M565

Exécution
de la loi fédérale sur la formation professionnelle

En exécution des articles 42 à 49 de la loi fédérale sur la formation
professionnelle et vu le résultat de l'examen subi, les titres suivants, pro-
tégés par la loi ont été conférés aux personnes désignées ci-après:

A. Maître boulanger pâtissier
Logos Joseph, Courgenay.
Monin André, Delémont.

Roy Marcel, Les Breuleux.
Simon Rodolphe, Lajoux.

B. Maître menuisier (ébéniste)

von Arx Georges, Fribourg, Wiederkehr Paul, Fribourg.

C. Installateur électricien diplômé
Barras Clovis, Chermignon.
Bouduban René, Delémont.
Bourquin Jean-Pierre, Aire-la-Ville.
Cardinaux Alfred, Lutry.
Christine! Marc-Henri, Renens.
Chuard Jean-Louis, Genève.
Débonnaire Emile, Sion.
Gavillet Gerald, Prilly.
Gianola Bernard, Grimisuat-sur-Sion.

Glauser Roland, Martigny-Ville.
Held Roland, Corseaux-sur-Vevey.
Isoz André-Charles, Villeneuve.
Jeanfavre Olivier, Prilly.
Luyet Michel, Sion.
Marquis Georges, Sion.
Pitteloud Joseph, Les Agettes.
Riva Michel, Sion.

Berne, le 24 janvier 1963.

Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers
et du travail

Section de la formation professionnelle
14S56
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Radiation d'un navire

Selon une décision du Conseil fédéral du 4 décembre 1962, le navire
Grandson, appartenant à la Keller Shipping S. A., à Baie, et immatriculé
sous le numéro 27 dans le registre des navires, est radié conformément à
l'article 36, 1er alinéa, de la loi du 23 septembre 1953 sur la navigation
maritime sous pavillon suisse.

Baie, le 8 janvier 1963.

14655 Office du registre des navires suisses

Citations

Le grand juge du tribunal militaire de division 10 A,
A vous :

tous trois sans domicile connu,

vous êtes cités à comparaître devant le tribunal militaire de division
10 A du jeudi 31 janvier 1963 à 0830 heures, à Lausanne, palais de Justice de
Montbenon, salle du tribunal de district, comme prévenus d'inobservation
de prescriptions de service et d'insoumission.

Vous pouvez consulter le dossier personnellement ou par l'intermédiaire
d'un avocat jusqu'au 28 janvier 1963 au greffe du tribunal militaire de
division 10 A, caserne de la Pontaise à Lausanne.

Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugés par défaut.

Lausanne, le 21 janvier 1963.

Tribunal militaire de division 10 A:
U5SS Le grand juge,

Lieutenant-colonel B. DE HALLER
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